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Suisse – veille économique et financière 

Veille Covid-19 - semaine du 13 au 16 juillet 
 

 Au 15/07 Var vs 09/07 

EUR/CHF 1,0735 +0,98% 

USD/CHF 0,9387 +0,04% 

SMI 10 460,01 +3,12% 

Taux 10a -0,43 -2pb 

  

 

 

Situation sanitaire au 16 juillet à 16h 

 Cas confirmés source OFSP  Décès source OFSP  

Jeudi 16 juillet 33 290 1 688 

Mercredi 15 juillet 33 148 1 688 

Mardi 14 juillet 33 016 1 688 

 

Application de traçage : Moins d’un Suisse sur 8 a téléchargé l’application de traçage SwissCovid 

(application active sur 960 000 téléphones). Le nombre d’utilisateurs de l’application a diminué de 60 000 

entre le 8 et le 11 juillet. 

Mesures de restriction pour les bars et discothèques. 

A partir du 16 juillet, la capacité d’accueil des bars fermant après minuit et des discothèques sera limitée 

à 100 personnes ; les établissements devront collecter et vérifier les coordonnées (nom, numéro de 

téléphone, domicile, heure d’arrivée et de départ) des clients. Ces coordonnées devront être détruites 

après 14 jours de conservation dans des fichiers quotidiens séparés. 

Masques de protection : Le port du masque est largement conseillé et sera imposé dans certaines 

universités. 

La médecin cantonale du canton des Grisons déconseille le port de visières de protection et incite au 

port du masque après une augmentation des cas d’infection parmi le personnel du secteur de la 

restauration. 

Plusieurs universités imposeront le port du masque à partir de la rentrée et au moins jusqu’au 31 janvier 

2021 partout où la distanciation ne pourra pas être respectée, y compris dans les salles de classe où un 

siège sur deux sera « supprimé ». 

 

Prix : L’indice des prix à la production et à l’importation augmente de 0,5% en juin en glissement 

mensuel. 

L’indice des prix à la production et à l’importation en juin a augmenté de 0,5% en glissement mensuel 

et diminué de 3,5% en glissement annuel. L’augmentation par rapport à mai 2020 s’explique 

principalement par les prix à l’importation (+1,2%), notamment des produits pétroliers et hydrocarbures. 
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Accès au marché : L’Autorité luxembourgeoise de surveillance des marchés financiers (CSSF) autorise les 

établissements suisses à fournir des services d’investissement transfrontaliers à des clients 

professionnels sans disposer de succursale au Luxembourg. 

 

Energie : L’exploitant du réseau suisse de transport d’électricité souhaite un accord sur l’électricité entre 

l’Union européenne et la Suisse, afin d’assurer la stabilité du réseau helvétique. 

Strat-up : Le financement des start-up suisses a diminué de 36% en glissement annuel au premier 

semestre 2020. 

D’après l’Association suisse des investisseurs en capital et de financement, cette baisse des financements 

est uniquement due à l’absence de grandes opérations (contre 3 au premier semestre 2019) et de la 

diminution des investissements étrangers. 

Commerce de l’or : L’ONG Swissaid publie une étude sur l’opacité du commerce de l’or entre les 

raffineries suisses et leurs fournisseurs. 

Cette étude rapporte l’existence de flux provenant d’exportations illégales de pays africains et transitant 

par Dubaï. Swissaid pointe la responsabilité des raffineries qui ne s’assureraient pas suffisamment de la 

provenance de leurs importations.  

Secteur aérien : Malgré la reprise du trafic à l’aéroport de Zurich, le nombre de passagers en juin 2020 

reste inférieur de 93% à la même période en glissement annuel. 

 

Fiscalité : La Suisse porte de 30 à 90 jours le délai avant lequel les biens achetés en franchise de TVA en 

Suisse par des touristes doivent quitter le territoire. 

Le Département fédéral des finances a modifié une ordonnance régissant l’exonération fiscale de 

livraisons de biens sur le territoire suisse en vue de l’exportation dans le trafic touristique. Cette 

modification concerne uniquement le délai d’exonération porté de 30 à 90 jours et entrera en vigueur 

le 1er août 2020. 

 

Secteur financier 

Secteurs non financiers 

Agenda législatif 

https://swissaid.kinsta.cloud/wp-content/uploads/2020/07/SWISSAID-Goldstudie-FR_final-web.pdf

